
 
 

 

 

AVIS RECTIFICATIF 

Appel d’Offres National relatif à l’acquisition de matériel informatique et 
bureautique au profit du Projet d’Appui Régional à l’Initiative pour 

l’Irrigation au Sahel  (PARIIS) 

 

 N°2020/00004/SE/SEA/PRA-ME/PARIIS/SPM du 22 Mai 2020  
 

 

Le Comité permanent Inter Etats de Lutte contre la Sécheresse  dans le Sahel (CILSS) a  obtenu 

de l’IDA, un Don n°2550 pour  le Financement du Projet d’Appui Régional à l’Initiative pour 
l’Irrigation au Sahel, et à l’intention d’utiliser une partie de ce Don pour effectuer des 
paiements au titre du Marché relatif à l’acquisition matériel informatique et bureautique au 

profit du Projet d’Appui Régional à l’Initiative pour l’Irrigation au Sahel.   

 

Le Secrétaire Exécutif du CILSS sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour à l’acquisition de matériel roulant en 

plusieurs lots séparés: 

 Lot1 : Acquisitions de matériel informatique 

 Lot2 : Acquisitions de matériel bureautique 
 

La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres National (AON) tel que définit dans 
les « Directives : passation des marchés financés par les Prêts de la BIRD et les Crédits de 
l‘IDA de  Janvier 2011, Version Révisée Juillet 2014», et ouvert à tous les soumissionnaires 
des pays éligibles tels que définis dans les Directives. 

 
1. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès du 

Coordonnateur Régional du Projet d’Appui Régional à l’Initiative pour l’Irrigation au 

Sahel (PARIIS), Secrétariat Exécutif du CILSS, 2754, Boulevard Mouammar Khaddafi, 

et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres en téléchargeant le DAO sur le site 
web du PARIIS : www.cilss.int, pariis.cilss.int (pariis.cilss-opportunités-appels d’offres) ou en 

envoyant un mail  à l’adresse : frederic.dabire@cilss.int 

cc : denise.ouedraogo@cilss.int 

       frederic.conseiga@cilss.int, david.zongo@cilss.int 
 

Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en 
cours de validité :  
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- Une attestation de non faillite, 

- Une copie du registre de commerce 

 
Le délai de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours et le délai de livraison est fixé 

à quarante-cinq (45) jours. 
 
2. Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. Voir 
le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées.  

3. Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en 
Français en téléchargent le dossier sur le site du PARIIS/CILSS : www.cilss.int, pariis.cilss.int 

(pariis.cilss-opportunités-appels d’offres) 
  

Les offres devront être soumises uniquement par voie électroniques aux adresses suivantes : 

frederic.dabire@cilss.int avec copie à denise.ouedraogo@cilss.int; 

frederic.conseiga@cilss.int et david.zongo@cilss.int au plus tard le 10 juillet 2020 avant 

09 heures T.U. 

 
Les offres envoyées doivent être protégées par un mot de passe et l'heure suivant la date et 

l’heure limite de soumission des offres, les soumissionnaires doivent envoyer le mot de passe 

de leurs offres protégées uniquement à l'adresse suivante  : frederic.dabire@cilss.int 

 

Un mail vous sera envoyé pour vous demander le mot de passe. 

 
Au regard de la pandémie, l’ouverture des offres ne sera pas publique. Le procès-verbal sera 

envoyé aux soumissionnaires par mail aux adresses des soumissionnaires ayant servi à l’envoi 
de leurs offres  
 

Les offres reçues en retard ne seront pas acceptées.  

 
Les offres doivent comprendre « une déclaration de garantie de l’offre », pour chacun des 
deux lots dont le modèle est joint au DAO.  

 

Les soumissionnaires utiliseront des déclarations de garantie d'offre au lieu des garanties 

bancaires d'offre dont le modèle est joint au présent dossier d’appel d’offres.  
                                

 

 

 
 

 

                                                                 Le Secrétaire Exécutif du CILSS 
 

 

 
 

                                                                                               Djimé Adoum, Ph.D. 
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